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DELIBERATION PORTANT SUR LE REMBOURSEMENT INTEGRAL DES FRAIS D’INSCRIPTION DES 
ETUDIANTS ADMIS A L’INSTITUT DE FORMATION DE MASSO-KINESITHERAPIE DE NICE (IFMK) 

 
 
Vu la délibération n°2023-002 du Conseil d’Administration d’Université Côte d’Azur portant 
sur la fixation des capacités d’accueil en formation de Masso-Kinésithérapie au titre de 
l’année universitaire 2023-2024 
 
 
Les étudiants ayant bénéficié d’une place offerte à l’Institut de Formation de Masso-
Kinésithérapie de Nice (IFMK) et qui avait déjà procédé à l’inscription dans le diplôme 
d’origine à Université Côte d’Azur pour l’année universitaire 2023-2024 pourront prétendre 
au remboursement intégral des frais d’inscription, y compris les 23€ de droit administratif. 


